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tions que Celles de la Solution initiale, du
moins en ce qui concerne les details.
Par ailleurs, pour les ouvrages d'art d'im-
portance majeure, ne serait-il pas indique
de mettre sur pied une commission char-
gee de conseils en matiere d'esthetique et

d'integration au site Celle-ci pourrait se

composer d'un ingenieur civil ouvert aux
aspects ä traiter, d'un architecte ayant le

sens des volumes et des proportions,
d'un connaisseur averti de nos paysages
en general et du site en particulier, et qui
serait un historien, un geographe ou un
artiste peintre, ainsi que d'un paysagiste
ayant l'experience des travaux effectues
en relation avec la construction d'ouvrages

d'art.
Cette commission aurait pour mandat de

se prononcer sur les solutions proposees
par l'auteur du projet et de presenter au

besoin des suggestions quant ä la suite
des etudes.
Enfin et surtout, tout dependra de la dis-
ponibilite de l'auteur du projet ä l'egard
de ce qui touche ä la preservation de la

qualite de notre environnement, voire ä

son amelioration. II doit prendre
conscience des hautes responsabilites qui lui
incombent en ce domaine aussi bien
envers ses contemporains qu'envers les

generations ä venir.

Adresse de l'auteur:
Pierre J. Wildi.
ingenieur civil dipl. EPFZ/SIA
Office federal des routes
Monbijoustrasse 40
3003 Berne
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Matieres plastiques et environnement

L 'utilisation generalisee des matieres
plastiques, notamment dans les techniques
d'emballages, pose des problemes aigus en

matiere de protection de l'environnement.
La maithse de ces nouveaux materiaux
implique forcement celle de leur elimtnation

apres usage; ce Stade est toutefois loin
d'etre atteint.
Quel que puisse etre le desir de renoncer
aux matieres plastiques, l'evolution n'est

pas reversible. Plutöt que de songer avec

nostalgie d un passe hors de portee, il est
essentiel de se concentrer d'une part sur
l'utilisation rationnelle des matieres
plastiques, lä oü elles sont irremplacables,
d'autre part sur les moyens d'en rendre les
dechets inoffensifs pour la nature.
II nous a paru interessant de prendre
connaissance de ce que l'industrie chimique
peut nous apprendre sur ce second volet.

(Redaction)

Les plastiques, ces matieres modernes si

variees, aux possibilites d'application si

nombreuses, ont brise la dependance
exclusive de l'humanite ä l'egard d'une
foule de substances naturelles telles que
le bois, le fer, le cuivre, le nickel, materiaux

dans lesquels, d'ailleurs, elles trouvent

desormais un precieux complement.
La population mondiale s'accroit de
plusieurs millions d'individus annee apres
annee. La limite des six milliards sera
dejä franchie au tournant de ce siecle. Et
pendant ce temps, toujours plus de pays
deviennent des Etats industrialises. Ce

qui signifie que le niveau de vie de leurs
ressortissants progresse, et par lä meme
leurs besoins en biens d'investissements
et de consommation. Pour satisfaire
desormais cette multiplication de la
demande, les matieres synthetiques
offrent des solutions avec une large
gamme de produits.

II n'y a pas si longtemps, ä peine une qua-
rantaine d'annees, que nous nous sommes

habitues ä ces materiaux sortis des

laboratoires, et pourtant ils ont dejä fait
amplement leurs preuves, comme
l'avaient fait avant eux le verre et la por-
celaine, faits de mains d'homme. Devant
l'enormite de la demande de matieres
premieres et la foule de problemes
techniques que connait notre societe hautement

industrialisee, l'homme doit aux
proprietes universelles des matieres
plastiques d'avoir trouve des solutions qu'au-
cune autre famille de materiaux n'aurait
ete en mesure de nous apporter. Les
matieres plastiques nous habillent, iso-
lent les logements contre le froid, la chaleur

ou le bruit, prolongent la vie de nos
meubles, rendent nos voitures plus
süres. Elles fournissent aux medecins de

nouveaux moyens therapeutiques, aux
ingenieurs le moyen de proteger les routes

contre les effets du gel, aux vignerons,
jardiniers et agriculteurs, des recoltes
plus abondantes, sans oublier que c'est
par un ballon en matiere plastique mince
comme un petale de rose que s'ouvrit
l'ere de l'astronautique au debut des

annees cinquante. Sans les plastiques,
techniciens et construeteurs seraient
completement desempares dans de
nombreux autres domaines.

Les emballages en plastique
offrent de nombreux avantages
Peu de produits naturels ont un embal-
lage aussi parfait que les noixou les oranges,

par exemple. Meme lä, cependant, le

rapport de volume entre l'emballage et le

contenu n'apparait pas toujours optimal
selon les criteres economiques
d'aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, la plupart
des marchandises ont besoin d'un embal-
lage fabrique industriellement. Pour cela
aussi, les plastiques ont fait merveille.
Du medicament au saucisson, un
nombre immense de produits des plus
varies sont emballes dans des matieres
plastiques. Le plastique a de multiples
aptitudes et repond aux exigences de cha¬

que marchandise, qu'elle soit liquide ou
solide, grasse ou aeide, sensible ä la chaleur

ou ä la lumiere. Les plastiques
jouent surtout un röle important pour
l'enveloppement des denrees alimentai-
res qui, sans elles, s'abimeraient plus vite
et en plus grandes quantites. On estime
que dans le monde entier, un tiers des

produits alimentaires se perdent faute
d'avoir ete emballes.
Le grand avantage des emballages en
plastique, ä savoir leur extreme
resistance, est souvent considere comme un
Probleme du point de vue de l'elimination

des dechets, car ils ne se degradent
pas. Or, ä y regarder de plus pres, il
semble que cette particularite les rende
au contraire respectueux de l'environnement.

II est connu que les produits de

decomposition des decharges peuvent
entrainer une pollution des eaux de la

nappe phreatique. Ce qui precisement
n'arrive pas avec les dechets de plastique.
II n'empeche que pas plus que d'autres,
ceux-ci ne sauraient s'entasser en quantites

illimitees dans des decharges. Que
faut-il donc en faire? Pour les matieres
plastiques, deux solutions se presentent:
recuperation de chaleur (recyclage
thermique) ou reutilisation (recyclage materiel).

L 'incineration du plastique
Lors de sa combustion dans une usine
d'incineration ne comportant pas
d'installation de lavage des fumees, le plastique

PVC (chlorure de polyvinyle)
produit ä peu pres la moitie de l'acide
chlorhydrique rejete, lequel se forme au
contact de l'humidite ambiante. En
Suisse, l'acide chlorhydrique ne contribue

que faiblement au phenomene des

pluies aeides; les prineipaux responsables

en sont l'acide sulfurique, ä raison
de 35% (il provient essentiellement des

chauffages au mazout ou au charbon) et
l'oxyde d'azote, 65% (du surtout aux gaz
d'echappement des voitures et poids
lourds). Notons que l'acide chlorhydrique

perd rapidement ses effets en se

277



INDUSTRIE ET TECHNIQUE Ingenieurs et architectes suisses n» 19 11 septembre 1986

decomposant et qu'il ne participe pas ä la
formation de photo-oxydants tel l'ozone.
L'ordonnance sur la lutte contre la pollution

atmospherique entree en vigueur
depuis peu prescrit les valeurs-limites
d'emission des stations d'incineration -
y compris pour l'acide chlorhydrique.
L'amenagement systematique, dans les
usines d'incineration, d'installations de

lavage des fumees de combustion
resoudra definitivement le probleme des

gaz de fumee. Aujourd'hui, ni le cad-
mium ou ni des composes sulfures n'en-
trent plus dans la composition des matieres

plastiques affectees aux emballages.
Les matieres plastiques ne sont donc plus
ä l'origine des metaux lourds que disper-
sent dans l'atmosphere les gaz de fumee
des usines d'incineration des ordures.
Ainsi tous les plastiques sans exception
pourront etre elimines sans dommage
pour l'environnement.

Les plastiques utiles
aux economies d'energie

Les plastiques sont fabriques ä base de

petrole. Aussi entend-on souvent dire
que les emballages en plastique constituent

un gaspillage d'energie. En fait,
pour creer ses precieuses matieres de
base et produits, l'ensemble de l'industrie

chimique ne consomme pas plus de
7% de la totalite du petrole extrait du
sous-sol de notre planete; sur cette part,
4 % seulement sont transformes en plastique.

Le reste, soit 93%, est brüle sous
forme d'essence, de carburant diesel ou
d'huiles de chauffage, et se trouve etre,
de ce fait, irremediablement perdu. Rien
de tout cela avec les plastiques, puisque
l'energie du petrole (ou du charbon, aussi
utilise parfois pour la production du
plastique) dont ils sont faits peut etre recupe-
ree ä tout instant; un kilo de dechets de

plastique degage un pouvoir calorifique ä

peu pres equivalent ä celui d'un kilo
d'huile legere. Aussi les centrales electriques

fonctionnant ä la chaleur des
dechets peuvent-elles recuperer et
redistribuer d'importantes quantites
d'energie ä partir, notamment, de residus
en matiere plastique ; ces derniers contri-
buent ainsi pour une bonne part ä economiser

l'energie de meme que les ressources

en energie fossile (charbon, petrole,
gaz).

Le recyclage: une seconde vie

pour les plastiques
Les decharges d'ordures menageres
constituent une source de matieres
plastiques encore inexploitable. Mais ce n'est
pas le cas des dechets industriels, oü elles
se presentent en concentrations interessantes.

Les plastiques ne constituent que
6%-ll% des dechets ordinaires, parmi
lesquels ils forment souvent un amal-
game de matieres synthetiques diverses
et d'impuretes, au surplus fortement
chargees de bacteries. II y aurait deux
facons d'enrichir les «gisements» de
matieres plastiques:

1. par une installation de triage, separant
les differents composants des dechets
(actuellement, la technique appro-
priee n'existe pas);

2. par une Separation des dechets ä la
source.

Si l'on tient compte des enormes depenses

que necessiterait la mise au point
d'un separateur d'ordures, on admettra
qu'il serait bien plus simple que chacun
d'entre nous prenne l'habitude de trier ä

la source les materiaux reutilisables.
C'est ce qui se fait, par exemple, avec la
recuperation du verre dans des conte-
neurs prevus ä cet effet, pratique qui con-
nait un grand succes dans notre pays.
Pour les matieres platiques, en revanche,

une teile Operation pose davantage de

problemes. L'experience montre qu'un
rapport volume/poids defavorable la
rend malaisee. En effet, un recipient ä

ordures d'un metre cube ne contient que
20 ä 100 kg de dechets de plastique (d'une
densite variant entre 0,9 et 1,3) alors qu'il
peut recevoir environ une tonne de verre
(densite: 2,2 ä 2,5).
En outre, le produit final de l'operation,
soit les plastiques dits regeneres, a des

proprietes qui le differencient ä maints
egards du materiau d'origine; contrairement

au verre et ä l'aluminium, les
contraintes thermiques et mecaniques imposees

lors du nouveau pressage se tradui-
sent par une degradation des struetures
moleculaires du plastique, et partant de
ses proprietes initiales. C'est pourquoi
les plastiques recycles ne se pretent qu'ä
la confection d'objets peu exigeants.
Mais les pertes de caracteristiques les
plus speetaculaires sont observees dans
les produits obtenus par refonte de
dechets de plastique melanges. Ainsi
d'une part, des plastiques de type different

s'aecordent fort mal entre eux et
d'autre part, l'inevitable Variation de la
composition des dechets due au hasard
des rebuts ne favorise pas le recyclage,
meme pour la fabrication de produits peu
exigeants. Le recyclage des plastiques
n'est donc envisageable que de maniere
limitee et ponctuelle.
Nous ne pouvons pas nous passer du
plastique. En revanche, nous pouvons
venir ä bout des problemes qu'il pose sur
le plan des dechets. La seule reduction de

l'epaisseur des objets en plastique - on
est capable de fabriquer aujourd'hui des

emballages quasi immateriels - a permis
de faire en sorte que la quantite de
dechets plastiques n'a pas augmente au
cours de ces dernieres annees, maigre la
Progression du nombre des emballages.

Garnitures de freins
sans amiante

Le probleme de l'amiante est trop
connu pour qu'il soit necessaire
de le developper ici. Rappelons
que l'amiante est un materiau
naturel ä base de Silicate, de texture
fibreuse, resistant ä tres haute
temperature. On l'utilise comme
isolant thermique ou electrique
dans le bätiment et dans l'industrie

electrique. Dans l'industrie
automobile, il equipe des garnitures

de freins.
Or, depuis quelques annees, il a
ete etabli que la poussiere
d'amiante presente un risque
serieux pour les poumons. En
Suspension dans l'air, cette poussiere

est formee de petites aiguilles
de moins de 3 microns de diametre

qui se fixent dans les alveoles
pulmonaires, provoquant un
Processus permanent de cicatrisa-
tion, d'oü une maladie incurable,
l'asbestose.
La circulation routiere en est
l'une des causes principales. En
effet, les garnitures de freins ou
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d'embrayage contiennent de
l'amiante. A chaque coup de
frein on libere un peu d'amiante
dans l'air ambiant. Des mesures
effectuees ä Munich ont montre
que la concentration en amiante
de l'air est 6 fois plus intense au
centre de la ville qu'ä l'exterieur.
L'idee de remplacer l'amiante
des garnitures de freins par des
substances moins noeives a donne

lieu ä de nombreuses recherches.

Les meilleurs resultats ont
ete obtenus en remplacant
l'amiante par du kevlar, fibre ara-
mide fabriquee par DuPont. La
pulpe de kevlar resiste ä haute
temperature, est insensible aux
produits chimiques habituels, est
inoffensive pour les poumons, et
s'incorpore en tous points comme

l'amiante aux garnitures de
freins. Les tests effectues des
1983 sur 5 autobus de Munich ont
fait apparaitre une usure d'un
millimetre d'epaisseur apres
20000 km d'emploi, ce qui est
equivalent, voire superieur, aux
Performances des garnitures en
amiante. De plus, ces nouvelles
garnitures ont un autre avantage :

elles sont moins bruyantes, car le
grincement caracteristique d'un
freinage excessif disparatt. Elles
n'ont qu'un seul inconvenient:
leur prix un peu plus eleve que
les freins ä l'amiante.
A l'heure actuelle, 30 bus muni-
chois freinent sans amiante. La
totalite du parc (372 vehicules)
sera equipee de tels freins.

M. Cosandey

Ref.: DuPont Magazine 79. n° 3,
p. 23 (1985).

Plan norv£gien pour interdire
l'aquaculture
dans certaines regions

Le Ministere de l'environnement
de Norvege demande la creation
de «zones d'interdiction pour
l'aquaculture » dans des fjords de
tout le pays. Le ministere a
demande ä la Direction de la protection

et de la gestion de la nature
de preparer un programme pour
creer de telles zones, dans
lesquelles l'aquaculture en mer sera
inlerdite.

La raison en est que le danger de
propagation de maladies ä partir
des fermes d'elevage vers les
rivieres ä saumon est grand ainsi
que le danger de pollution gene-
tique. II se presente lorsque le
saumon des rivieres se meiange
avec des saumons de types etrangers,

de sorte que les genes sont
modifies.
La creation de zones dans
lesquelles l'aquaculture dans certaines

parties des fjords serait inter-
dite et se trouvant ä proximite de
rivieres riches en saumon
devient de plus en plus importante,
par suite de problemes poses
dans un nombre croissant de
regions.

Le Ministere de l'environnement
pense que la creation de zones de
ce type devrait avoir la plus grande

priorite et etre realisee selon
un schema precis pour l'ensemble

du pays de facon ä proteger
les reserves de saumon sauvage.
Cela devrait se faire de sorte que
ces zones aient un caractere
permanent lorsque les licences pour
l'etablissement de fermes d'elevage

sont etudiees.
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Le TGV ä Neuchätel
et ä Berne des juin 1987

Une rencontre au plus haut
niveau entre la SNCF et les CFF a

ete necessaire pour doter deux
nouvelles villes suisses d'une liaison

directe avec Paris par le TGV
En effet, on savait d'une part que
Bernois et Neuchätelois etaient
fort desireux de pouvoir monter
directement dans le TGV, plutöt
que de changer de train ä Frasne,
comme actuellement, et d'autre
part que certain responsable de la

SNCF repugnait ä voir l'equipe-
ment de securite suisse Signum
«defigurer» les rames TGV.
Ce pas ayant enfin ete franchi,
une liaison TGV directe quittera
quotidiennement Berne pour Paris

et reviendra en fin de soiree

sur les bords de l'Aar. L'amelio-
ration ne portera pas sur un gain
de temps, mais sur la suppression
de la rupture de Charge ä Frasne,
dont le quai de gare, non couvert,
n'a rien de bien attrayant, notamment

par mauvais temps.
La liaison avec correspondance ä

Frasne pour les TGV ä destina-
tion ou au depart de Lausanne,
arrivant de Paris le matin pour re-
partir de Berne en fin d'apres-
midi, sera maintenue.
Pour la petite histoire, rappelons
que lors de l'inauguration du
premier service TGV Geneve-Paris,
le 25 septembre 1981, le ministre
francais des Transports avait sa-
lue ä Geneve dans une allocution
cette nouvelle liaison «entre nos
deux capitales». C'est enfin
exact!
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Nouvelles prescriptions
sur les installations
de transport ä cäbles

L'ancienne ordonnance sur les
installations de transport ä cäbles
et ses dispositions d'execution
ont du etre modifiees integrale-
ment pour repondre aux
developpements modernes d'ordre
technique el administratif.
En collaboration avec les entreprises

de transport ä cäbles, les
fabricants de telepheriques et les
bureaux d'etude, les autorites
competentes ont publie les or-
donnances suivantes, qui sont
entrees en vigueur il y a peu :

l'ordonnance sur les installations de

transport ä cäbles (RS 743.12)
edictee par le Conseil federal le
10 mars 1986, ci-apres ordonnance

federale,et l'ordonnance sur les

telepheriques ä mouvement continu

(ordonnance sur les exigences
de securite des telepheriques ä

mouvement continu ä pinces de-
brayables), edictee par le
Departement federal des transports,
des Communications et de l'energie

(DFTCE) le 11 avril 1986, ci-

apres ordonnance du DFTCE.
Ces deux ordonnances sont
entrees en vigueur le 1er mai 1986 et
doivent etre appliquees depuis
cette date. Elles peuvent etre
commandees ä l'Office central
federal des imprimes et du materiel,

Fellerstrasse 21, 3000 Berne
(tel. 031/613916). L'ordonnance

federale est disponible en franfais

et en allemand tandis que
l'edition en Iangue francaise de
l'ordonnance du DFTCE paraitra
fin 1986.
L'ordonnance traite dans un
cadre global de la construction, de
l'exploitation et de la maintenan-
ce des installations de transport
ä cäbles titulaires d'une conces-
sion federale. Par contre, l'ordonnance

du DFTCE contient — en
tant que dispositions d'execution
— un nombre important de
prescriptions techniques et detaillees
qui peuvent notamment interesser

l'ingenieur civil qui doit ela-
borer les projets des installations
fixes d'un teiepherique.
Tandis que l'ordonnance föderale

est valable pour toutes les sor-
tes d'installations de transport ä

cäbles, l'ordonnance du DFTCE
sera completee prochainement
par des dispositions d'execution
pour les telepheriques ä mouvement

continu ä pinces fixes, les

telepheriques ä va-et-vient ainsi
que les funiculaires.

Office federal des transports

Analyses et previsions
pour la construction
en Suisse 1986-1987

Le Centre saint-gallois d'etudes
prospectives vient de publier la
derniere edition de l'etude an¬

nuelle «Analyse de la Situation
de l'industrie du bätiment» pour
1986-1987. II traite la Situation
actuelle ainsi que les perspectives
de developpement ä court et ä

moyen terme. On ne denombre
pas moins de 450000 employes
dans environ 40000 entreprises.
Quand l'economie est favorable
on assiste ä une augmentation
reelle des construetions dans les

cantons et les communes. II faut
encore distinguer la construction
d'immeubles locatifs qui est
toujours ä la baisse, alors que la

construction industrielle est ä la
hausse. On prevoit que la
construction augmentera de plus de

4% en 1986 et de plus de 2% en
1987. Pour les annees ä venir les

travaux de transformation et
d'entretien presentent les taux
les plus eleves d'aecroissement
de l'industrie de la construction.

Barrages suisses —

Surveillance et entretien

Un volume A 4 de 300 pages, avec
de nombreuses illustrations et
16 pages en couleur, relie. Edite
par le Comite national suisse des

grands barrages. Zürich, 1985.

Prix: Fr. 60.— (en ventechezIBA,
case postale 6936, 8023 Zürich).
Cet ouvrage a ete publie ä l'occasion

du 15e Congres international
des grands barrages, qui s'est de-
roule en juin dernier ä Lausanne.
II traite tour ä tour du developpement

de la conception des barra¬

ges dans notre pays, des coneepts
de securite et de surveillance, du
comportement ä long terme par
l'exemple de 18 barrages et di-
gues, du renouvellement des
installations de mesure ainsi que de
l'entretien et de la transformation

des barrages. Un rappel des
bases legales et un inventaire de
nos barrages completent ce livre
oü sont reunies 43 contributions
en franfais et en anglais.
C'est donc un verkable tour
d'horizon de la Situation actuelle
dans notre pays qu'il propose au
lecteur. La qualite de la presentation

repond en tout point ä celle
de la matiere traitee par les 21

auteurs. A ce double titre, il constitue

un enrichissement de la
bibliotheque de tout ingenieur.

Portraits de l'architecture
vaudoise 1974-1984

par RodolpheLuscher. Un volume
de 95 pages, au format 223 x
223 mm, broche. Edition Payot,
Lausanne, 1986. Prix: Fr. 36.-.
Nous avons abondamment parle
dans nos colonnes de la Distinetion

vaudoise d'architecture
1985, ainsi que de l'exposition
tenue recemment des objets
primes. L'ouvrage que nous presen-
tons ici est le reflet des diverses
realisations examinees par le
jury; le fait que chaque bätiment
soit forcement habite ou utilise
le place dans la relation entre les

personnes et les lieux. D'une
presentation moderne, tres agrea-
ble, cet ouvrage doit figurer dans
la bibliotheque de tout architecte.

F. N.
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Le barrage de l'Hongrin.
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